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CODE DE L'ENVIRONNEMENT  
(Partie Réglementaire)  

 

Sous-section 2 : Dispositions particulières aux ter rains de camping et assimilés  
 

 
Article R125-15  

   L'autorité compétente mentionnée aux articles R. 443-7-4, premier alinéa, et R. 443-7-5 du code de l'urbanisme 
fixe pour chaque terrain de camping et de stationnement des caravanes les prescriptions d'information, d'alerte et 
d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants des terrains situés dans les zones visées à l'article 
R. 443-8-3 du code de l'urbanisme et le délai dans lequel elles devront être réalisées, après consultation du 
propriétaire et de l'exploitant et après avis de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité et de la commission départementale de l'action touristique. 
 
 

 
Article R125-15  

(Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 18 V Journal Officiel du 6 janvier 2007 en 
vigueur le 1er octobre 2007) 

 
   L'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3 du code de 
l'urbanisme fixe pour chaque terrain de camping et de stationnement des caravanes les 
prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des 
occupants des terrains situés dans les zones visées à l'article R. 443-9 du code de 
l'urbanisme et le délai dans lequel elles devront être réalisées, après consultation du 
propriétaire et de l'exploitant et après avis de la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité et de la commission départementale de l'action touristique. 
 
 
 

Article R125-16  

   Les prescriptions en matière d'information mentionnées à l'article R. 125-15 doivent prévoir notamment : 
   1º L'obligation de remise à chaque occupant du terrain et dès son arrivée d'un document relatif aux consignes de 
sécurité et aux mesures de sauvegarde à observer ; 
   2º L'obligation d'afficher des informations sur les consignes de sécurité à raison d'une affiche par tranche de 
5 000 mètres carrés et l'obligation de choisir ces affiches, en fonction de la nature des risques en cause, parmi les 
modèles établis par les ministres chargés de la sécurité civile et de la prévention des risques majeurs en application 
de l'article R. 125-12 ; 
   3º L'obligation de tenir à la disposition des occupants un exemplaire du cahier des prescriptions de sécurité prévu 
à l'article R. 125-19. 
 
 

 
Article R125-17  

   Les prescriptions en matière d'alerte mentionnées à l'article R. 125-15 doivent prévoir notamment : 
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   1º Les conditions et modalités de déclenchement de l'alerte par l'exploitant, et l'obligation pour celui-ci, en cas 
d'alerte, d'informer sans délai le préfet et le maire ; 
   2º Les mesures à mettre en oeuvre par l'exploitant en cas d'alerte ou de menace imminente pour la sécurité, et 
notamment celles qui lui incombent dans le cas où l'alerte est déclenchée par le préfet, selon la procédure en 
vigueur dans le département, ou par toute autre autorité publique compétente ; 
   3º L'installation de dispositifs destinés, en cas d'alerte ou de menace imminente, à avertir les occupants du terrain 
et les conditions d'entretien de ces dispositifs ; 
   4º La désignation, lorsque le risque l'exige, d'une personne chargée de veiller à la mise en place des mesures 
d'alerte et d'évacuation, et, le cas échéant, à leur bon déroulement ; 
   5º Les conditions d'exploitation du terrain permettant une bonne exécution de ces mesures. 
 
 

 
Article R125-18  

   Les prescriptions en matière d'évacuation mentionnées à l'article R. 125-15 doivent prévoir notamment : 
   1º Les cas et conditions dans lesquels l'exploitant peut prendre un ordre d'évacuation et ses obligations en cas 
d'ordre d'évacuation pris par le préfet dans le cadre de la procédure mise en place dans le département ou par 
toute autre autorité publique compétente ; 
   2º Les mesures qui doivent être mises en oeuvre par l'exploitant pour avertir les occupants de l'ordre d'évacuation 
et pour permettre la bonne exécution de cet ordre ; 
   3º La mise en place par l'exploitant sur l'emprise du terrain de dispositifs, notamment de cheminements 
d'évacuation balisés destinés à permettre ou à faciliter l'évacuation des occupants, le cas échéant, vers des lieux 
de regroupement préalablement déterminés à l'extérieur du terrain. 
 
 

 
Article R125-19  

   Les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation prévues par l'article R. 125-15 sont présentées sous 
forme d'un cahier des prescriptions de sécurité établi selon un modèle fixé par arrêté conjoint des ministres chargés 
de l'intérieur, de l'environnement et du tourisme. 
   Pour l'élaboration du cahier des prescriptions de sécurité, les services déconcentrés de l'Etat ainsi que les 
services départementaux d'incendie et de secours assistent, à sa demande, l'autorité compétente mentionnée au 
premier alinéa de l'article R. 443-7-4 du code de l'urbanisme. 
 
 

 
Article R125-19  

(Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 18 VI Journal Officiel du 6 janvier 2007 en 
vigueur le 1er octobre 2007) 

 
   Les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation prévues par l'article R. 125-15 
sont présentées sous forme d'un cahier des prescriptions de sécurité établi selon un 
modèle fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l'intérieur, de l'environnement 
et du tourisme. 
   Pour l'élaboration du cahier des prescriptions de sécurité, les services déconcentrés de 
l'Etat ainsi que les services départementaux d'incendie et de secours assistent, à sa 
demande, l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3 du code de 
l'urbanisme. 
 
 
 

Article R125-20  

   L'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article R. 443-7-4 du code de l'urbanisme transmet les prescriptions 
qu'elle propose au préfet, qui émet un avis motivé. 
 
 

 
Article R125-20  

(Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 18 VII Journal Officiel du 6 janvier 2007 en 
vigueur le 1er octobre 2007) 
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   L'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3 du code de 
l'urbanisme transmet les prescriptions qu'elle propose au préfet, qui émet un avis 
motivé. 
 
 
 

Article R125-21  

   Les prescriptions sont notifiées au propriétaire, à l'exploitant et, le cas échéant, au maire ou au préfet. 
 
 

 
Article R125-22  

   En cas de carence de l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article R. 443-7-4 du code de l'urbanisme pour 
la définition des prescriptions prévues à l'article R. 125-15 du présent code, y compris en cas de prescriptions 
insuffisantes, le préfet peut s'y substituer après mise en demeure non suivie d'effet dans un délai d'un mois. 
 
 

 
Article R125-22  

(Décret nº 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 18 VII Journal Officiel du 6 janvier 2007 en 
vigueur le 1er octobre 2007) 

 
   En cas de carence de l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-
3 du code de l'urbanisme pour la définition des prescriptions prévues à l'article R. 125-
15 du présent code, y compris en cas de prescriptions insuffisantes, le préfet peut s'y 
substituer après mise en demeure non suivie d'effet dans un délai d'un mois. 
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